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CONTEXTE 

Dans le cadre de la démarche qualité engagée depuis 2003, le Comité régional des centres de soins 

infirmiers de Franche-Comté (Corecsi) a réalisé une enquête de satisfaction auprès des usagers des 

différentes structures sanitaires adhérentes. Environ 5 000 patients – correspondant à l'affluence 

d''une quinzaine de jours – des 27 centres affiliés au Corecsi ont été destinataires de questionnaires. 

Le questionnaire, présenté en annexe 1, était constitué de différentes rubriques : accueil téléphonique 

et accueil au centre, prise en charge administrative, contact avec les infirmier(e)s, les soins et la 

connaissance du centre par le patient. Chaque rubrique contenait plusieurs questions, pour lesquelles 

le patient est invité à indiquer son niveau de satisfaction, de « très satisfait », « satisfait » à 

« insatisfait » ou « mécontent » et à préciser d'éventuelles remarques pour chaque rubrique. 

Les questionnaires retournés, au nombre de 1 928, proviennent de 21 centres de soins infirmiers. Le 

Corecsi a assuré la réalisation de l’enquête et pris en charge la saisie informatique des questionnaires. 

L'Observatoire régional de la santé (ORS) de Franche-Comté a été sollicité en vue d'exploiter la base 

de données ainsi constituée, une fois le contrôle qualité des données réalisée. Il s'agissait de fournir, 

pour chaque centre de soins, une synthèse des résultats ainsi qu'un aperçu régional de la satisfaction 

et de l'insatisfaction. Ce document présente les résultats régionaux. 

METHODE 

Au total, 21 centres ont participé, 18 synthèses1 ont été élaborées ainsi que la synthèse régionale 

dont il est question dans ce document. 

Chaque synthèse est élaborée selon le même modèle :  

‐ le nombre de questionnaires retournés ainsi qu’une description des caractéristiques de la 

population ayant répondu par sexe et par classe d'âge ; 

‐ un encart intitulé "données globales"  présente les taux minimaux et maximaux de 

satisfaction, les taux d’insatisfaction et de non réponse atteints par le centre (voir suite), et le 

rappel des résultats obtenus à la question « appréciation globale du service » ; 

‐ une partie sur l’accueil et le contact avec les professionnels, incluant les rubriques « accueil 

téléphonique », « accueil au centre » et « contact avec les infirmier(e)s » ; 

‐ une partie sur les soins infirmiers, intégrant les questions relatives aux soins et à leur qualité, 

ainsi que la partie sur la présence des étudiants en soins infirmiers ; 

                                                            

1 Les synthèses par centre sont disponibles sur demande, en s’adressant au centre de soins correspondant. 
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‐ une partie sur le centre de soins, comprenant les rubriques « prise en charge administrative », 

et « informations sur le centre de soins » (la connaissance du centre par l'usager et son 

appréciation globale du service). 

Pour chaque partie, l'ORS a fait ressortir les points particulièrement appréciés et les points pour 

lesquels la satisfaction pourrait être améliorée.  
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CENTRE DE SOINS INFIRMIERS DE FRANCHE-COMTE –  

SYNTHESE REGIONALE 

ENQUETE DE SATISFACTION 

Description de la population participante : 

Nombre de questionnaires retournés : 1 928 

Sexe : 35 % d’hommes et 58 % de femmes  

(7 % d’inconnus) 

Age : répartition par classes d’âge (en %) 

moins 20 ans
1% 21 à 40 ans

9%

41 à 60 ans
20%

61 à 75 ans
27%

plus 75 ans
41%

NSP
2%

  Le sigle NSP signifie Ne Se Prononce pas. 

L’ACCUEIL ET LE CONTACT AVEC LES PROFESSIONNELS 

Les avis sont très positifs, pour ce qui concerne l’accueil téléphonique. Les trois items (facilité à 

joindre le centre de soins, amabilité et prise en compte de la demande) recueillent une 

proportion élevée de personnes satisfaites et très satisfaites, entre 92,5 % et 93,5 % selon l’item 

considéré. Parmi ces items, la facilité à joindre le centre se démarque dans la mesure où, malgré 

un taux global de satisfaction2 supérieur (93,5 %), elle compte un pourcentage de très satisfaits 

inférieur aux autres items (69,5 % contre 74 % pour la demande et 80 % pour l’amabilité), ainsi 

qu’un nombre plus important de personnes moins satisfaites (1,5 % contre 1 % pour la demande 

et l’amabilité). Les taux de non réponse varient entre 5 % et 6,5 %. 

A l’inverse, les avis sur l’accueil au centre sont moins nombreux et plus réservés. Les items 

décrivant l’accueil au centre se caractérisent par les pourcentages de non répondants les plus 

forts (entre 25 % et 29,5 %), et les niveaux de satisfaction les plus faibles atteints par le centre 

                                                            
2 Le taux de satisfaction correspond à la somme des pourcentages des personnes se déclarant très satisfaites et 
celles se déclarant satisfaites. 

Données globales : 

- Taux de satisfaction (satisfaits + 
très satisfaits) allant de 67 % à 
96 % ; 

- Taux d’insatisfaction (insatisfaits + 
mécontents) allant de 0,5 % à 
4 % ; 

- Taux de non réponse allant de 
2 % à 29,5 % ; 

- Appréciation globale des services : 
63 % de très satisfaits ; 19,5 % de 
satisfaits ; 1 % de non satisfaits ; 
16,5 % de non répondants. 
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(entre 67 % et 74,5 %). Ainsi, 67 % des personnes interrogées sont satisfaites des horaires 

d’ouverture de la permanence des soins (41 % de très satisfaits ; 26 % de satisfaits ; 3,5 % de 

non satisfaits ; 29,5 % NSP) et 69,5 % des heures d’ouverture du secrétariat (43 % de très 

satisfaits ; 26,5 % de satisfaits ; 2 % de non satisfaits ; 28,5 % NSP). La prise en compte de la 

demande du patient et l’amabilité satisfont davantage de personnes, avec des taux respectifs de 

satisfaction de 73 % (dont 54 % de très satisfaits) et de 74,5 % (dont 63 % de très satisfaits). 

Ces deux points enregistrent la même proportion de personnes non satisfaites3, qui est de 0,5 %. 

Toutefois, à l’instar des horaires d’ouverture, elles recueillent une part importante de personnes 

qui n’ont pas répondu (26,5 % pour la demande et 25 % pour l’amabilité).  

Le contact avec les infirmier(e)s est l’élément le plus apprécié. Les trois items (discrétion, 

présentation et amabilité) présentent les taux maximaux de satisfaction atteints, entre 95 % et 

96 %. Ils se différencient par le pourcentage de très satisfaits (75 % pour la présentation, 77 % 

pour la discrétion et 81 % pour l’amabilité). En outre, les personnes insatisfaites sont peu 

nombreuses (0,5 % pour la présentation et 1 % pour la discrétion et l’amabilité) et les taux de 

non répondants sont parmi les plus faibles atteints (3 % pour l’amabilité et 4 % pour la 

présentation et la discrétion).  

LES SOINS INFIRMIERS 

Parmi les diverses composantes des soins, les relations de confiance avec les infirmier(e)s et le 

respect du secret professionnel constituent deux points forts, avec des taux respectifs de 

satisfaction de 92 % (72 % de très satisfaits + 20 % de satisfaits) et de 89 % (70 % de très 

satisfaits + 19 % de satisfaits). Ces deux variables recueillent peu d’avis défavorables, soit 1 % 

de personnes non satisfaites chacune. 

L’appréciation de l’hygiène et de l’élimination des déchets reste positive, avec des taux de 

satisfaction élevés, respectivement 88 % (dont 63 % de très satisfaits) et 89 % (dont 67 % de 

très satisfaits). Toutefois, la satisfaction face à l’hygiène peut être améliorée, dans la mesure où 

elle se distingue par le taux maximal d’insatisfaction4 atteint, soit 4 % (3 % d’insatisfaits et 1 % 

de mécontents). L’élimination des déchets compte moins de personnes non satisfaites, soit 2 %. 

La communication est un point perfectible. La communication entre infirmier(e)s et intervenants 

présente le taux minimal de satisfaction en matière de soins, soit 73,5% (dont 50 % de très 

satisfaits) et un taux de non réponse élevé de 25 % ; les 1,5 % restants étant non satisfaits. Le 

suivi au sein de l’équipe satisfait davantage, avec un taux global de satisfaction de 85 % (dont 

                                                            
3 Les non satisfaits comprennent les personnes se déclarant insatisfaites et celles se déclarant mécontentes. 
4 Le taux d’insatisfaction correspond à la somme des pourcentages des personnes se déclarant insatisfaites et 
celles se déclarant mécontentes. 
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61 % de très satisfaits), mais recueille une part légèrement supérieure de personnes moins 

satisfaites (2 % de non satisfaits ; 13 % NSP). 

Dans le champ de la qualité des soins, le respect de l’intimité du patient et les explications 

données sont particulièrement estimées, avec des taux de satisfaction de 87 %. Les explications 

enregistrent un pourcentage de très satisfaits inférieur (60 % de très satisfaits contre 66 % pour 

l’intimité) et est source d’une plus grande insatisfaction (1,5 % de non satisfaits contre 0,5 % 

pour l’intimité) ; les 12 % restants sont des non répondants.  

A l’opposé, le respect de l’asepsie affiche le taux de satisfaction le plus faible pour ce qui 

concerne la qualité des soins, soit 82 % (dont 59 % de très satisfaits). Ce point est jugé non 

satisfaisant par 1 % des personnes ; 17 % ne se prononçant pas.  

Les autres items (prise en compte des besoins, confort et respect de l’environnement) présentent 

des taux de satisfaction intermédiaires, entre 84,5 % et 85,5 %, et des pourcentages de non 

répondants compris entre 12 % et 14 %. Parmi ces items, le respect de l’environnement 

enregistre un pourcentage de très satisfaits élevé (61,5 % contre 62 % pour les besoins et 59 % 

pour le confort), mais compte une plus grande part de personnes insatisfaites (2,5 % contre 

1,5 % pour les besoins et le confort).  

Pour 88 % des personnes, la présence d’un étudiant en soins infirmiers ne constitue pas une 

gêne, tandis qu’elle pose problème pour 4 % des patients et que 8 % ne donnent pas d’avis. 

Parmi les répondants, une différence significative est mise en évidence pour ce point entre 

homme et femme ; les femmes étant proportionnellement plus nombreuses que les hommes à 

considérer la présence d’un étudiant comme gênante.  

LES CENTRES DE SOINS 

En termes de prise en charge administrative, l’application du tiers payant satisfait 83 % des 

personnes (15 % NSP) ; ce point étant jugé non satisfaisant par 2 % des personnes. Les 

personnes non satisfaites déplorent, pour certaines, devoir avancer la part prise en charge par 

leur mutuelle. Le niveau de satisfaction est identique concernant le recueil d’informations pour le 

dossier du patient, à savoir 83 % (16 % NSP) ; mais il compte moins de personnes se disant 

moins satisfaites (1 %).  

Les personnes déclarent, à 51 %, connaître le fonctionnement de leur centre de soins (contre 

38 % qui ne le connaissent pas). Ils sont 16 % à souhaiter disposer d’informations 

supplémentaires. En considérant les seules personnes n’ayant pas connaissance du 

fonctionnement, le pourcentage de personnes désireuses de renseignements augmente et passe 

à 31 %. Pourtant, seuls 4 % des personnes ont précisé la nature des informations désirées. 
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L’appréciation globale du service est très positive, avec 63 % de très satisfaits et 19,5 % de 

satisfaits. On constate, notamment à travers les synthèses réalisées par centre de soins, que la 

majorité des remarques mentionnées par les usagers viennent appuyer leur satisfaction à l’égard 

du centre et de ses différentes composantes. Les personnes vont alors ajouter des « très bien », 

« très satisfait », « très contents »... comme commentaires. 

Les personnes se déclarent, à 1 %, non satisfaites du service ; sur l’ensemble des questionnaires, 

elles ne représentent que 11 insatisfaits et 3 mécontents. En considérant la population des 

personnes insatisfaites du service dans sa globalité, on constate que leur insatisfaction se porte 

sur l’ensemble des parties du questionnaire et ne cible pas une rubrique particulière. Selon les 

questions considérées, les taux de satisfaction varient entre 21 % et 79 % dans la « population 

des personnes se disant insatisfaites du service « ; entre 69 % et 98 % au sein des « satisfaits ». 

Les personnes sont 16,5 % à ne pas donner d’appréciation au service. L’absence d’attribution de 

note globale au service ne signifie pas que les patients n’ont pas répondu à l’ensemble du 

questionnaire, bien que dans chaque rubrique, ils soient en général plus nombreux à ne pas 

donner leur avis.  

Ainsi, 94,5 % des personnes sont prêtes à faire à nouveau appel à leur centre de soins, contre 

2 % qui ne le souhaitent pas et 3,5 % qui ne se prononcent pas. Parmi les personnes qui ne 

souhaitent pas faire à nouveau appel à leur centre, le pourcentage d’usagers se déclarant non 

satisfaits du service est plus élevé (6 %) que chez ceux prêts à recontacter leur centre (0,5 %). 

ZOOM SUR LES NON-REPONDANTS 

La population des non répondants est importante, avec des taux de non réponse variant entre 

2 % et 29,5 % selon les questions. Bien que les non réponses soient généralement ciblées sur 

une des rubriques du questionnaire (accueil téléphonique, accueil au centre…), près d’une 

trentaine de personnes (soit 1,5 %) n’ont répondu à aucune question demandant de qualifier leur 

niveau de satisfaction (5 premières rubriques du questionnaire). Ils sont 5 à ne pas avoir 

répondu à l’intégralité du questionnaire (à l’exception des variables sexe et âge).  

La partie présentant les taux de non réponse les plus élevés est l’accueil au centre (entre 25 % et 

29,5 %). En s’appuyant sur les résultats des synthèses réalisées par centre, on peut expliquer, en 

partie, ces non réponses par le fait que les personnes soient soignées à domicile et n’aient donc 

pas eu recours au centre de manière physique. Les items portant sur la qualité des soins 

présentent également une part non négligeable de non répondants (entre 11 % et 17 %). A 

partir des synthèses, on remarque que certaines personnes ne s’expriment pas sur ce point, car 

elles font appel au centre pour des prestations qu’elles ne considèrent pas comme des soins 

(prise de médicaments, prise de sang…). 
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ANNEXES 
 

 

Annexe 1 : Questionnaire 

 

 



 

 






